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DrSPrSCHES COMMERCIALES 
.Servi ce particulier du Journal de Ronbata. 

-Marseille, i février. 
La ines : Mossoul 250 ; Caracach 

2 10; B u e n o s - A y r e s 170; Caracach B a g 
dad m . 

C o t o n s : Sa lon ique l i l i ; T a i s o n s . I : t j . 
B lés : Vente s 1 ,928 hec to l i t re s . I m 

portation.*, 11 ,299 l ieet . Marché c a l m e . 
Azotf SI fr. la charge de 100 l i t res , 
p o i d s 128 12 i ; B e i d i a n s k a . 32 ,15 la 
charge de 100 l i tres , po ids 128 12 i . 

Livct'pool, i terrier , 
Co lons : V e n t e s l u . 0 0 0 h. dont 2 , 0 0 0 

b . j>onr la spécu la t ion . Importat ions 
18 ,000 ba l l e s . Marché ferme. 

Ixindres . 1 février. 
Cafés : S ta t ionnaires . 
S u c r e s : Fa ib l e s . 
L a i n e s : T e n u e s 
S o i e : N é g l i g é e . 

. . Havre , 4 février . 
- T.oVjas : Vente* . l . ï t l f t b . Mei l leure 

demande p o u r d i s p o n i b l e s , b ien s o u t e 
n u s ; l ivrables raffermissant : l o w mid-
dlinK Oeorjrie charvean l , 02 : ca lés sou
t e n u s . 

N e w - Y o r k . :: février, 
r.han^e sur Londres , i . 8 7 ; r h i n g t »ui 

Paris , a. 13 U i , 
Valeur de l'or, 114 :t i . 
Café pood fair, III 1 2 . 
Café >rood Cargocs , 2 0 . 
Marché c a l m e . 

Dépêches de MM. Schlacdenhanflen et C-. 
représenté* à Roubaix par M. Uultcau-Des-
bonnets .-

Havre , 4 février. 
C o t o n s : Vente 2 , 0 0 0 b . R e n c h é r i s -

s a u U . 
L irerpoo l , 4 février. 

Cotons : Ventes : 10,000 b . Marché 
actif. Grandes affaires e n l ivrable; 1 10 
de h a u s s e . 

New-York , 4 février. 
Coton : i:i I 2 . R e c e t t e s de ii jours , 

« 9 , 0 0 0 b . 

C o t o n s : V e n t e s l , 7 : i n b . F e r m e s . 
Livrable-; ra Hennissant s. 

N e w - Y o r k , i f évr ier . 
Cotons : la 1 2 . S u d h a u s s a n t . R e 

c e t t e s 0 9 , 0 0 0 b . contre 109 .000 l'an 
dernier . 

ROUBAIX 4 FEVRIER 1874. 

[Dépêches affichées à la Bourse de Roubaix 
Livcrpool , 4 février . 

Cotons : V e n t e s 1 5 , 0 0 0 b . T e n d u s . 
Livrable I 10 de h a u s s e . 

Qtw de gens, en lisant les dépêches 
annonçant que tel ou tel article des lois 
constitutionnelles a été voté, soit par 
une Aoix. soit par huit voix, soit par 
près de 200 voix, se sont dit et ont dû 
se «lire: voilà donc que la Chambre 
organise définitivement la république. 
C'est que, en effet, on pourrait s 'y 
tromper. La Chambre discute le projet 
Yentavon, qui se modifie peu à peu et 
devient insensiblement le projet W a l 
lon; et si les choses marchaient ainsi 
jusqu 'au bout, on n 'aurai t pas tort de 
dire que la république est organisée, 
sinon fondée. 

Mais nous n 'en sommes pas encore 
là; et les électeurs républicains de M. 
Wallon auraient tort de se réjouir trop 
tôt. Nous n 'en sdpimes qu'à la seconde 
lecture île la loi" sur la IrrauiQu^sion du 
pouvoir. Il va falloir qu'on aborde aussi 
la seconde lecture du projet sur le S é 
nat . Et quand même la troisième lec
ture sénat votée pont le projet Yenta
von transformé, modifié de fond en 
comble, rien ne serait encore terminé. 

Sincèrement, nous ne croyons pas 
que l 'Assemblée qui a fiât le 2'i mai, 
qui a créé le septennat le 20 novem
bre , se décide, par un renversement 
de majorité, à faire du "maréchal le chef 
des républicains. Un de nos correspon
dants nous signale les efforts qui sont 
tentés par l 'entourage du maréchal pour 
reconstituer la vraie majorité conserva
trice,celle qui ne veut rien fonder avec 
le concours des Challemcl-Lacour, des 
Naquet, des Marcou. Nous apprenons 
aussi d 'autre source que les conserva
teurs doivent se rassurer , que le maré -
clu»i -ne désertera pas lerfr cause, qu'il 
est et qu'il veut rester leur chef et leur 
appui. Nous ne pouvons en dire da
vantage aujourd'hui; mais nous avons 
le droit d'affirmer que tant que les pro
positions républicaines n 'auront pas 
été confirmées par un vote définitif, 
tant que les lois qu'ils veulent faire 
n 'auront pas été promulguées par le 
maréchal, il n 'y a pas lieu pour les r a 
dicaux de chanter victoire et de célé
brer l 'avènement de leur république en 
criant : L'ordre moral est mort, vive 
le désordre ! La plume qui doit rapjie-
ler les déportés de Nouméa et l es ' com-
munards de Londres, de Genève et de 
Bruxelles, n'est pas encore taillée; on 
ne la]«lacera jamais entre les mains du 
maréchal de Mac-Mahon. 

AI.KXANDKK WATTEAU 

La commission des lois constitution
nelles, d'accord avec MM. Dufaurc et 
Wallon, auteurs des amendements , a 
proposé la rédaction suivante de l 'ar t i
cle '6 :>< En cas de vacance du pouvoir 
par décès ou autre cause, les Chambres 
seront immédiatement réunies, le con
seil des ministres exercera le pouvoir. 

Les Chambres â i l f o i f f l N H I ^ ^ n r dé
libérations séparées, à la majorité a b 
solue des voix, de déclarer s'il y a lieu 
de réviser les lois constitutionnelles. 
Les Chambres se réuniront en Assem
blée nationale pour la révision. Les 
délibérations portant révision des lois 
constitutionnelles, en tout ou partie, 
seront prises à la majorité absolue. 
Toutefois, pendant la durée des pou
voirs du maréchal de Mac-Mahon, la 
révision n 'aura lieu que sur la proposi
tion du président de la république. » 
M. Paris, dans la séance d'hier, dit que 
la révision s'étend à la forme du gou
vernement . 

L'Assemblée adopte l'article U ainsi 
rédigé. 

M. de Ravinel propose un a m e n d e 
ment tendant à établir à Versailles le 
siège du gouvernement et des deux 
Chambres . Cet amendement est adopté 
par 31(2 voix contre 1127. L'Assemblée 
décide par 521 voix contre 181 qu'elle 
] tassera à une troisième lecture du pro
jet d'organisation des pouvoirs. Le 
projet de loi sur la poudre dynamite est 
mis à l 'ordre du jour d 'aujourd'hui. I>a 
deuxième délibération sur le projet de 
loi du Sénat viendra à la séance du 
jeudi 11 février. 

. m -

REVUE DR LA PRESSE 
Le Pays croit que M. de B r o c h e e t 

ses amis s e fout u n e « i l lus ion l a m e n 
table » lorsqu'i ls se d i sent que la R é p u 
bl ique étant faite « il v a u t m i e u x être 
» d e d a n s que dehors e t g o u v e r n e r l e s 
» flots dont on n'a pu arrêter l ' e n v a h i s -
» s è m e n t . » 

ISO s'être dit q u e « le suffrage univer
sel e s t .au-dessous de t o u t e s l es R é p u b l i 
q u e s . » Il dé l ie qu'on y t o u c h e « c'est
-à-dire q u e l 'on fonde q u e l q u e c h o s e 
» de définitif sans le c o n s e n t e m e n t ré-
» gul icr et direct de la n a t i o n , u 

La Presse avait prévu l ' accro i s sement 
s u c c e s s i f de la majori té d e s a m e d i . « Il 
é t a i t é v i d e n t , d i t - e l l e , q u e dans le s c i n d e s 
groupes c o n s e r v a t e u r s , parmi cet» dépu
tés q u e leur foi monarchiojUe'avait j u s 
qu'à présent» parties « v o t e r txralre la 
R é p u b l i q u e , «4 s 'en trouverait u n cer
tain n o m b r e qui , r e c o n n a i s s a n t l ' impos 
s ibi l i té d'organiser aujourd'hui autre 
c h o s e que la R é p u b l i q u e et s e refusant 
à l ivrer le p a y s privé de toute organisa
t ion au grand hasard des é l e c t i o n s g é 
néra le s , subordonnera ient leurs, p r é f é 
r e n c e s p e r s o n n e l l e s a u x n é c e s s i t é s du 
patr io t i sme , e t , s ' inc l iuant d e v a n t le 
fait accompl i malgré e u x , iraient g r o s 
sir l e s rangs de la majorité n o u v e l l e . » 

La Presse fél icite M . L u r o d e « l 'exee l -
» lent langage qu'il a t e n u e t expr ime 
» l 'espoir qu'après tant de r e c h e r c h e s 
» v a i n c s • o n aura enfin trouvé « l e 
» terrain sur leque l pourront s e réunir 
» désof tna is , à l 'appel du marécha l , l e s 
» h o m m e s m o d é r é s de tous l e s part i s . » 

Le Journal d,e Paris s e borne à dire 
q u e le s y s t è m e de M. W a l l o n finira s e lon 
toute probabi l i té par tr iompher déf in i t i 
v e m e n t . « Ce s y s t è m e , dit- i l , on n e 
» l ' ignore p a s , c ' e s t la R é p u b l i q u e o r -
» gau i sée sans être p r o c l a m é e . » 

La Liberté' adresse ce t t e apos trophe 
à M . de Brogl ie e t au centre droit 

! •< v i c t i m e s , » d u p e s o u c o m p l i c e s ! qu' i l s 
1 c h o i s i s s e n t . » 

La Patrie garde la conf iance de voir 
I tr iompher « les in térê ts conserva teurs » 
i à la tro i s ième l ec ture , qui sera l 'épreuve 
j d é c i s i v e . » 

La République française fait reniai -
quer que «la majorité n o u v e l l e "s'accroît 

!t très s e n s i b l e m e n t , preuve certa ine autant 
j q u e mani fe s t e d e s d i spos i t i ons qui e n -

; Hratnent l 'Assemblée et qui la portent à 
fcuivre le courant de l 'op in ion p u b l i q u e . 
*Tout le centre droit a v o u l u voter . N o u s 

Ëe n o u s en p l a i g n o n s certes p a s , ajoute 
i -République, m a i s il n o u s sera b i e n 

C r m i s de dire que c'est u n h o m m a g e 
u l e m e n t rendu à la R é p u b l i q u e na is 

sante . N e n - s e u l e m e n t quand o n s e s e n t 
battu o n n e c h e r c h e p lus à lui rés i s ter , 
mais o n se préc ip i te au-devant d'elle; o n 
l ie s* c a u s e propre à la c a u s e républ i -

i caiue . N o u s n 'avons a u c u n e i l lus ion sur 
! l e caractère de c e s a d h é s i o n s s u b i t e s . 
i N o u s c o n s t a t o n s s e u l e m e n t qu'il faut 
| q u e la R é p u b l i q u e so i t b i e n e t d û m e n t 
I r e c o n n u e , i n s t i t u é e , inév i tab le e t n é ç e s -

sals« pour que de te l l e s é v o l u t i o n s par-
| leiaéntairessî |>uissent se produire . Ainsi 
• l'on, vo i t q u e l e s c h o s e s m a r c h e n t , et 

d'ua pas suf f i samment accé l éré . 

L* Univers espérera j u s q u ' a u dernier 
jour de la Chambre u n r e v i r e m e n t en 
faveur d e la m o n a r c h i e , ma i s l 'organe 
ca tho l ique c o m p t e p l u s pour ce la sur 
D i e u q u e sur l e s h o m m e s . 

P o a r l e Monde, l ' e x e m p l e des r é p u 
bl ica ins p r o u v e b i e n q u e les d é p u t é s 
qui n'ont pas o sé faire l a m o n a r c h i e d e 
crainte d'avoir u n e trop faible majori té , 
ont été b i e n p u s i l l a n i m e s . Le Monde: 
croit d'ai l leurs q u e la première majorité 
pourra s 'accroître par sui te d u b e s o i n 
que n o u s a v o n s d'un g o u v e r n e m e n t . 

Le Français conse i l l e a u x c o n s e r v a 
t e u r s de n e pas s 'abandonner : « S ' i l sne 
» s e d iv i sent 'point, dit-il, s'il* rés i s tent 
» a u x c o n s e i l s dit dépit e t d u découra-
» g e m e n t , » i ls p e u v e n t être toujours l e s 
» p l u s . n o m b r e u x pour c o n s e r v e r , a v e c 
» la c4>nliance du marécha l , la d irect ion 
» de e e t t e po l i t ique de ré s i s tance c o n -
» servatricc qu'i ls o n t inaugurée le 24 
» Mai. Ojr, n 'est -ce p a s , après tout , le 
» po in t capital ? » 

La Gazette de France at tr ibue l e s u c 
c è s d e s g a u c h e s à leur disc ip l ine e t à 
l ' indiscipl ine d e s droi tes . El le c o n s t a t e 

| a v e e îvgrfet qu'i l y a eu» u n s a u v e - q i r i -
| p e u t d a u M # s rangs du centre droit après i 
j..Je v«é» SaV TaauLii l e m e n t Berthanld ; j 
; julle s,'explique c e d é c o u r a g e m e n t , m a i s i 
i e l l e adjure tous s e s amis « de fa ire leurs | 
[ » efforts pour recons t i tuer l e s rangs de | 
; » la droite . On a c o m m i s , d i t - e l l e , la j 
| » faute ins igne de renverser u n p r o v i - j 

» soire s a n s être prêt à le remplacer par ; 
I » u n définitif m o n a r c h i q u e . N 'aggravons ! 

» p a s c e t t e faute e n l ivrant le parti m o - j 
; » narch ique e t l e s m o n a r c h i s t e s s a n s 
i » dé fense à la R é p u b l i q u e , qu 'une m a u -
i « v a i s e d irect ion a la issé s e fonder. » 
; L'Union a c c u s e le cen tre droit d 'a-
! vo ir « assuré h ier u n n o u v e a u s u c c è s à 
I » la R é p u b l i q u e Le marécha l , dit— 

» e l le , p e u t voir o ù sont s e s vér i tab les 
» a m i s . » 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 
Président : M. BIFFKT. 

Séance du 5 h'évrier 187b 
La séauce est ouverte à 2 h. 30. 
A l'occasion du procès-verbal, un membre 

de la droite présente une demande do rectifi
cation. Porté comme s'étant abstenu, l'hono
rable membre déclare avoir déposé lui-même 
un bulletin bleu dans l'urne. De son côté. M. 
Marcou présente une demande de rectification 
en sens inverse. Porté comme s'étant abstenu, 
l'orateur déclare avoir déposé dans l'urne un 
bulletin blanc. Le procès-verbal est adopté. 

I i * i»r«-Mi«len« a la douleur d'inlormor 
l'Assemblée de la mort de M. de/Bermond, 
député du Tarn, décédé "ce matin à Versailles. 
Les obsèques auront lieu demain matin, à 10 
heures et demie. Il est procédé au tirage au 

sort de la dépulaliou ehi rgée île représenter 
l'Assemblée à celle eé-.émo >i" f>" frSr». 

L'ordre du jour appelle la discussion du pri -
jet de loi suivant : « Article imtuuv: Le cliel-
lieu de canton de la quatrième circonscription 
cantonale de l'arrortïlissement d'Au|ters'Maine-
et-Loire; actueflement à Briollav, est transféré 
a Tiorée. » . 

Ce projet est adopté sans débat. 
L'ordre du jour appelle la discussion du 

projet do loi suivant : 
Article unique. —L i bande de terrain com

prise enlrgjes peints A et B et 1ns li*eré» rose -
et vert dïrpian annexé à la présente loi, et dé
pendant autrefois du territoire de la, commune 
de Coudekorque-Branehe, canton Est de Dun-
kerque, est distraite de ce canton et rattachée 
au caillou Ouest de cette ville. 

Adopté. 
Dépôt d'un rapport par M. Cordier. 
L'ordre du jour appelle la suite de la 2« dé

libération sur le projet de loi relatif à l'orga
nisation des pouvoirs publics. 

L'Assemblée avant adopté hier l'amende
ment Wallon, inu est devenu l'article 3 de la 
loi,le débat va s'engager sur l'article 4 lancien 
article S) du projet de la commission. Cet ar
ticle est ainsi conçu : 

« Art. i. — Les ministres sont solidairement 
responsables devant les chambres de la politi
que p-énérale du gouvernement, et individuel
lement de leurs actes personnels. — Le maré
chal de Mac-Maholi, président do la Républi
que n'est responsable que dans le casdeliaute 
trahison. » 

SE. P a r i a i , au nom de la commission 
constitutionnelle, monte à la .tiibuue pour 
déclarer que la commission propose de retran
cher, dans le 2e tj. les mots : « Maréchal de 
Mac-Maltoa » et do dire simplement : « IAI 
président de la République, etc. » ;M°ave-
nients,!. — C'est une insulte Vu maréchal, 
s'écrie M. Méplain. 

n. d e l i a v a r d i e p imd la parole. Notre 
surprise, dit l'orateur, a été vraiment doulou
reuse en apprenant que la commission avait 
décidé de supprimer le titre qui avait dicté 
notre choix patriotique. Mouvements'. L'xa-
minons la question sur le terrain de la loi du 
20 novembre et au point de vue juridique. 
Dans un discours très-étudié. M. Duliiurc, an
cien ministre d'un roi constitutionnel, est venu 
déclarer que le vole de l'amendement Wallon 
ai ail en pour ell'et d'ollacer la loi du 20 no
vembre 1873. 

M. Dulaure n'a pas dit cela ! S'écrie un 
membre à gauche. 

M. Dufaure n'a pas dit cela ? Réplique 3 1 . 
«le ( J s v a r i l i r . alors je prends acte de cette 
déclaration. Nous sommes donc d'accord sur 
ce point que la loi du 20 novembre a conservé 
le tït *e de maréchal comme qualification 
irlorieuse et à litre personnel mouvements 
divers; au président de la République. Ce titre 
nous devons le lui garder par reconnaissance. 
Si j'avais l'honneur de présider aux destinées 
de la France exclamations ironiques sur plu.- . 
si«<te» tMUrw Je rais MPH eVq«?jeTeraïs devant 
l'insulte gratuite que l'on vaudrait ui'in-
fliger. 

l i e P r é s i d e n t . J'invite M. do Cavardie 
à expliquer ou à retirer les dernières paroles 
qu'il vient de prononcer. Il n'v a ni dans la 
commission ni dans aucune fraction de l'As
semblée, aucun membre qui serait capable 
d'adresser une insulte au maréchal. 

VI. d e ( • m s r d i r . — Chacun sait qu'il 
n'entre pas dans mapensée de vouloir insulter 
personne. Mais j'ai voulu dire que la commis
sion, en proposant la suppression dont il s'agit, 
s'est faite l'écho de mauvaises passions. 

M . I < s b e u l a ; r . La commission ne pou
vait, après les voles antérieurs, maintenir lo 
mol : maréchal, dans une loi d'un caractère 
général, sans faire une insulte eratuile au 
maréchal, en lui appliquant par exception 
une disposition visant le crime do haute 
trahison. 

L'article 4 est adopté avec la suppression 
proposée par la commission. 

L'article B ancien article 3} du projet de la 
commission est ainsi conçu : 

« Article o. — A l'expiration du terme fixé 
par la loi rtu.20 novembre 187;i, comme en 
cas de vacance du pouvoir présidentiel, le 
conseil des •ministres convoque immédiate
ment les deux Assemblées qui, réunies en 
congrès, statuent sur les résolutions à pren
dre. 

» Pendant la durée des pouvoirs confiés au 
maréchal de Mac-Mahon, la révision des lois 
constitutionnelles ne peut être'faite que sur 
sa proposition. » 

Sur cet article, M . D i i f a u r r a déposé un 
amendement ainsi conçu : , 

Dans le cours de l'année 1880 et dans la 
dernière année de chaque période septen
nale, trois mois au moins avant le "20 novem
bre, les chambres auront le droit, par délibé

rations séparées, prise 
majorité absolue des voix, soit spontanément, 
soil suv la demande du préciden! de la Répu
blique, de déclarer qu'il y a lieu à réviser les 
lois constitutionnelles. 

Après que les deux chambres auront pris 
cette résolution, elles se rétanront en As
semblée nationale pour procéder à la révi
sion. 

Les délibérations portant révision des luis 
constitutionnelles' en tout ou en partie, devront 
être prises à la majorité absolue des membres 
composant l ' A t w b l é e nat i f s*» . 

Kfles seront exécutoires a la $ia de la période 
septennale. 

Il existe, d'autre part, 'sur le même article 
un amendement de M. Wallon, qui est ainsi 
conçu : 

« En cas de vacance par décès ou pour toute 
autre cause, les denx Chambres reunies procè
dent dans le délai d'un mois à l'élection d'un 
nouveau président. 

» Dans l'intervalle, le vice-président du 
Conseil est investi du pouvoir executif... » ' • 

H . 1*SW1B, au nom de la commission, 
propose la rédaction suivante : 

Art. ">. — « En cas de vacance par décès 
ou pour toute autre cause, les deux Chambres 
réunies procèdent immédiatement à l'élection 
du nouveau président. 

» Dans l'intervalle le Conseil des ministres 
est investi du pouvoir exécutif. 

» Les Chambres auront droit, par délibéra
tions séparées, prises dans chacune à la majo
rité absolue des voix, soit spontanément, soit 
sur la demande du président de la République, 
de déclarer qu'il y a l ieu à réviser les lois 
constitutionnelles. 

» Après qne les deux Chambres auront pris 
cette résolution, elles se réuniront en assem
blée nationale pour procéder à la révision. 

» Les délibérations portant révision des lois 
constitutionnelles en tout ou partie devront 
être prises à la majorité absolue des membres 
composant l'Assemblée nationale. 

» Toutefois, pendant la durée des pouvoirs 
conférés par la loi du "20 novembre 1*73 k M. 
le maréchal de Mac-Mahon, cette révision ne 
peut avoir lieu que sur la proposition du prési
dent il* la République. » 

L'orateur de la commission expose que cette 
nouvelle rédaction a obtenu l'agrément de M. 
Wallon et de M. Dufaure. Il espère qu'elle 
obtiendra celui de l'Assemblée. 

Les deux premiers paragraphes du nouvel 
article de la commission sont mis aux voix et 
adoptés. 

M . l*i»ul «Dattttai demande à la commis
sion, sur la dernière partie de l'amendement, si 
le droit de révision comme elle l'entend, pourra 
porter sur la forme même du gouvernement; 
il-trouve que. dans ce cas, le droit de révision 
serait un droit trep révolutionnaire. ;Ab! ah ! 
à l'extrême droite.) 

9K. P a r i » déclare, au nom de la commis
sion, que la révision pourra porter sur l'ensem
ble des lois constitutionnelles et. par conséquent, 
pourra entraîner le changement de la tonne 
même du gouvernement'. 

m . ntarstajiMsas trouve que la rédaction 
du dernier paragraphe de l'amend,ement, telle 
qu'elle est arrêtée parla commission,présente 
une équivoque. Cette rédaction dit que la révi-' 
sion des lois constitutionnelles sera votée par 
les deux chambres réunies en congrès à la ma
jorité absolue. Est-ce à la majorité de chacune 
des deux chambres prises séparément ou à la 
majorité collective des voix exprimées ? Il 
demande que la commission dissipe cette am-
bignité en adoptant une rédaction plus pré
cise. 

M . P ù r i H fait observer que la commission 
se réserve d'examiner ce point lors de la 3" 
lecture. 

M . ( j a m b r t t a admet que l'initiative du 
droit de révision appartienne à chacune des 
deux chambres: mais ce serait, suivant lui. 
une usurpation de pouvoirs si l'exercice même 
du droit de révision était accordé aux deux 
chambres réunies en congrès: Il estime qu'une 
fois l'initiative du droit'de révision prise par 
l'une ou l'autre des deux chambres, il f aura 
lieu dt convoquer une assemblée constituante; 
il se réserve de présenter un amendement dans 
ce sens lors de fa 3° lecture. 

M . s* <à r i M demande de nouveau, au nom 
de la commission, que f'on réserve pour la 3° 
lecture l'examen de la question soulevée. 

.VI. B s r s y n o n . — L'opinion que M. 
Gambetta vient d'exprimer est directement 
contraire à la mienne et j'aurais voulu la voir 
condamnée par l'Assemblée avant la 3e lecture 
(exclamations à gauche.) 

Sont adoptés les derniers paragraphes de 
l'art, v. 

VI. l e b s r s n «le ttm\ i n e l développe 
un paragraphe additionnel ainsi conçu : 

« Le "siège du pouvoir exécutif et des deux 
chambres est à Versailles. » 

Fanilloton du Journal de Roubaix 
DU a KKVRIEK 1873. 

L'ESCLAVE 
pas 

G.DELALANDELLE. 

(Suite.) 

X X V . DIPLOMATIE DE BIMGAN ET 
SES CONSÉQUENCES SUIVIES DE VOYA
GES DOLTHE-MEH. 

— Accordé ! mais reconnais que les 
chances de mariages sont presque 
nulles. Si mademoiselle l 'aval s'est 
mariée depuis que Zurban l'a vu pour 
la dernière fois, — si elle n 'est plus à 
la Havane, —- si sa famille refuse tout 
consentement. — si el le-même a d 'au
tre?» vues, -7- si ta médiocre position de 
capitaine au long-cours , ton JK>U de for-
lune, ta naissance, ta qualité de F ran 
çais, sont autant d'obstacles trop p ro 
bables, — si mademoiselle Rita d 'au
jourd'hui, devenue très-différente de 
ta gentelle j>etite protectrice, ne répond 
aucunement à l'idée que tu te fais d'elle 
et n 'a plus le don de te plaire, — s i . . . 

— Ah ! tu me scies ! fit Divoal im
patienté. 

Mais tant que dura la traversée, 

l'inflexible Binigan ne tint pas d'autre 
langage. 

— Pourquoi, maintenant que Rita 
était grande jeune personne, n 'ava i t -
elle pas écrit à Morlaix ? Oh ! il ne s 'a
git pas ici de convenances ; elle pou
vait bien s'informer de toi, comme par 
humani té . — Je dis que Niévé l 'avait 
instruite de ton évasion. . . Ah ! loin 
des yeux , loin du cœur ! . . .Quoi ! lors
que tes propres pa ren t s , te croyant 
mort, ne songeaient plus à toi que dans 
leurs prières, lu voudra is . . . 

— Je ne veux rieu, je n 'espère rien, 
ma i s j eme souviens que tu n 'as jamais 
désespéré de moi, Binigan ! dit avec 
expansion Victor, qui , vers la fin de 
la traversée, était bien au point où son 
Siamois voulait le met t re . — sans i l lu
sion», et s 'attendant parfaitement à re
venir en France tel qu' i l était parti . 

Dès qu'on fut au mouillage, il vou 
lut néanmoins aller immédiatement à 
la découverte. 

— Non ! tu n ' iras pas ! ça me r e 
garde ! dit Binigan, je sais assez d ' e s 
pagnol pour me débroui l ler : je suis 
plus calme que toi : oncle ni tante , 
maîtres ni esclaves, personne ne me 
connaît ; je me charge des premiers 
renseignements. 

— Allons ! il faut toujours te céder! 
dit Victor en soupirant et souriant lout 
à la fois. 

— A toi les affaires de commerce J 
Va faire tes visites aux correspondants 
de Blondeau et compagnie ; utilise le 
temps . Le lieutenant gardera le bord ; 
moi, j ' emmène Augustin. 

Binigan établit sa croisière sur le 
paoseio, non loin de la demeure de M. 
Fayal , dont un de ses voisins lui ind i 
qua la porte ; il fit quelques menues 
emplettes chez les marchands du quar
t ier , et eut assez vite recueilli vingt 
excellentes informations. 

Mademoiselle Rita Fayal n'était pas 
encore mariée, malgré le vif désir de 
son oncle et tuteur M. Fayal , qui l iqui
dait sa propre fortune, car il s'était 
établi au Mexique où. disai t-on, il 
comptait emmener sa nièce. 

Don Farniz était mort depuis deux 
ans , et par son testament avait légué 
à mademoiselle Fayal la propriété de 
Niévé. Madame Farniz . indignée de ce 
tour posthume de son débonnaire mari , 
avait rompu depuis lors toutes re la
tions avec sa nièce et M. Fayal . 

— Nièvé dans la place ! dit Binigan 
à August in, voici qui est parfait ! Mais 
comment faire pour lui palier ! 

—'Ent rons . 
— Non, certes ! 
Binigan avisa un négrillon décrotteur, 

dont la physionomie paraissait intell i
gente. 

— Il y a dans cette maison une 

jeune négresse nommée Nièvé, j ' a i à 
lui parler; deux piécettes pour toi si lu 
me l 'amènes. 

— Que dirai-je? De la part de qu i? . . . 
— De la part de Yoyo, va ! nous 

attendons ! 
Et là-dessus Binigan et Augustin se 

mirent à faire le quart sous les pa l 
miers de la promenade publique. Tous 
les vingt pas , ils se retournaient : com
ment s'y prit leur ambassadeur? Peu 
importe ! mais dix minutes au plus 
s 'étaient écoulées, que les deux piécet
tes lui étaient acquises. 

Nièvé accourait. Prenant , à sa r e s 
semblance avec son frère, Augustin 
pour Victor, elle poussa un cri de joie 
qui eut de l'écho derrière la jalousie du 
balcon : 

— Vous, bon cher Yoyo, v i v a n t ! . . . 
E t ici, enfin ! je le disais bien à petite 
maîtresse que v o u s reviendriez, que 
vous ne l'oubliiez p a s ! . . . 

Augustin ne savait pas dix mots 
d'espagnol; mais Binigan se chargea 
des éclaircissements : 

— C'est juste !" fit Nièvé avec son 
aimable sourire ; cher Victor doit aussi 
avoir ses dix. ans de plus , et tant mieux, 
puisque maîtresse Rita est tout à fait 
grande ! . . . Et il est capitaine, comme il 
nous le promettait à la Castellania ! . . , 
E t votre navire s'appelle la Margarita ! 
Oh ! ça joli ! ça bon ! 

Binigan , qui trouvait Nièvé telle 
qu'il se l 'était toujours figurée, conti
nua son interrogatoire de telle sorte, 
que tout à coup elle battit des mains 
en s'écriant : 

— Il vient épouser petite maîtresse, 
pas vrai ?... Oh ! ça facile ! 

—.El i douceur! pensa Binigan, n ' a l 
lons pas trop vite ! -

— Et nous n' irons plus au Mexique, 
quel bonheur ! ajouta la négresse. 

— Hein? fit Binigan. 
Elle expliqua son exclamation. L'on

cle Fayal , marié à la Vera-Cruz, avait 
hâte de s 'y fixer définitivement, et il 
aurait voulu vendre les propriétés de 
sa nièce comme il vendait les siennes ; 
mais , mademoiselle étant encore m i 
neure, la mise en vente était empêchée 

» tant qu'elle ne serait pas émancipée par 
le mariage ou autrement . 

— Et , fit Binigan, s 'est-il présente 
des prétendants ? 

— Plus de dix , sans que mademoi
selle ait jamais pu se décider, malgré 
son oncle, qui la laisse libre de faire 
son choix. 

— Alors annoncez-nous ! dit enfin 
Binigan, qui, pénétré de son rôle, s 'a
vança gravement , précédé par Nièvé 
tr iomphante et -suivi par Augustin qu'i l 
venait , en peu de mots , de met t re au 
courant de la situation : -

— Le mariage est affaire sérieuse, 

poursuivit-i l ; ne mouillons pas sans 
avoir bien sondé ! Je vais voir, moi, 
si mademoiselle Rita nous convient, 

— Mais ce serait, je t rouve, à mon 
frère d'en juger, dit le piloton. 

— Enfant fit 4 Binigan d 'un ton d 'a 
micale supériorité. 

Ils entraient dans le salon, où Rita, 
prévenue par Nièvé, les reçut en pré
sence de son oncle et tu teur , fort s u r 
pris d 'entendre annoncer : 

— Monsieur Binigan, capitaine en 
second du navire français la Maïgarita 
et M. Augustin Divoal, frère de M. Vic
tor , capitaine-commandant. 

Cette annonce, dictée par Binigan, 
le peu qu'avait dit le négrillon, et ce 
qu'elle avait vu ou entendu à t ravers 
la jalousie, suffisaient pour que la jeune 
créole comprit à merveille l'objet de la 
visite. Elle en fut flattée, son intérêt 
s'éveilla t rès-vivement ; elle accourut 
avec un sentiment de curiosité b i e n 
veillante, et le plus charmant sourire 
accompagna son salut à MM. Binigan 
et Augustin Divoal. Mais on violerait 
toute -vraisemblance, on exagérerait 
outre mesure, si on la montrait t rop 
émue, bouleversée, t ransportée. 

(A suivre) 


